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 MISE À JOUR : 2022-12-14 

PROCÉDURE LORS DE PRÉ SENCE DE MANIFESTATI ON SUICIDAIRE CHEZ U N ENFANT  

Qu’est-ce qu’une verbalisation suicidaire? 

 La verbalisation suicidaire, c’est une personne qui parle de son intention de se tuer clairement ou avec ambiguïté de mort, 

d’écœurement et d’essoufflement :  

Exemple : « Je veux me suicider », « Je vais me tuer », « Je veux mourir », « Je ne m’en sortirai jamais », 

 « Vous seriez bien mieux sans moi », « Bientôt, vous aurez la paix »  

Quoi faire ?  

Il est essentiel de prendre au sérieux les verbalisations et de demander le soutien de l’intervenant usager (responsable du 

suivi de l’enfant).   

 

 

Sur les heures de bureau,  

du lundi au vendredi entre 8h30 et 17h00. 

Communiquer avec l’intervenant usager de 
l’enfant. Vous devez lui parler de vive voix. Si 

le jeune n’a pas d’intervenant ou si vous 
n’arrivez pas à le joindre immédiatement, 

communiquer avec la réceptionniste et 
demander de parler à l’intervenant de garde. 

(Voir recto pour les coordonnées des 
réceptions des différents points de services) 

 

En dehors des heures de bureau, 

des fins de semaines et des jours fériés  
(entre 17h00 et 8h30) 

 

Urgence sociale 

819-566-4121   1-800-463-1029. 

  

 

Suivre les consignes et recommandations formulées par les intervenants : 

En tout temps, si les manifestations sont graves et vous font craindre pour la sécurité ou la vie de l’enfant : 

1. Communiquez avec les services d’urgence (911) ou transporter l’enfant à l’hôpital.  
2. Communiquez avec l’intervenant de l’enfant ou l’intervenant de garde (garde 24/7). 
3. Écoutez l’enfant sans jugement et sans questionnements. 
4. Assurez une surveillance étroite en tout temps. 
5. Assurez-vous de la sécurité des lieux.  

 

Nous vous invitons à vous informer davantage sur l’ensemble des manifestations suicidaires possibles et sur les 

interventions à préconiser sur le site web de l’association québécoise de prévention du suicide : https://www.aqps.info/ 

 

 

https://www.aqps.info/


AIDE MÉMOIRE 
 MANIFESTATIONS SUICIDAIRES CHEZ LES ENFANTS ET LES ADOLESCENTS HÉBERGÉS  

 

 

 

 

   

POINT DE SERVICE TÉLÉPHONE ADRESSE 

Cowansville 1-800-363-8966 
911, rue Principale, bureau 200,  

Cowansville, J2K 1J8 

Granby 1-800-363-8965 
30, rue St-Antoine Sud,  

Granby, J2G 6W3 

Des Sources 819 879-5484 
603, boul. Simoneau,  

Des Sources J1T 4G7 

Sherbrooke 819 822-2728 
340, rue Dufferin,  

Sherbrooke, J1H 4M7 

Granit 819 583-1397 
6435. rue Notre-Dame,  

Lac Mégantic, G6B 2M9 

Haut St-François 819 832-4964 
149, rue Kennedy,  

East Angus ,J0B 1R0 

Memphrémagog/Coaticook 819 868-0912 
2377-A, Principale O. 3e étage suite 300  

Magog, J1X 0N4 

Val Saint-François 819 845-1262 
79, rue, Allen,  

Windsor, J1S 2P8 

Urgence sociale 819 566-4121 ou 1-800-463-1029 

 

 


